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Question 1

Préambule : SCGM considère que l’enveloppe thermique des bâtiments ne fait pas partie des priorités de ce premier PGEÉ. Le RNCREQ suggère d’aller plus loin, en particulier par « des approches systémiques et de multi-mesures » pour identifier des opportunités. L’intervenant décrit notamment à la référence (ii), un projet de la « Pacific Gas and Electricity Company ».

Demande : Veuillez élaborer sur cette suggestion ou sur toute proposition d’approche globale reliée à l’enveloppe thermique des bâtiments en tenant compte des caractéristiques du secteur énergétique québécois, de la concurrence entre les distributeurs d’énergie et des rôles de l’Agence de l’efficacité énergétique et de l’Office de l’efficacité énergétique. 

Réponse

L’approche systémique cherche à tirer profit de la complémentarité d’un ensemble de mesures visant un lieu précis. À la page 42 de mon témoignage, note de bas de page 78, j’ai donné, pour le secteur résidentiel, l’exemple d’un projet réalisé par la Pacific Gas and Electric Company.

Pour le secteur CII, mentionnons l’exemple d’un édifice de bureau à Chicago : dans ce cas, le recours à une fenestration hyper-performante et à un système d’éclairage et à des technologies branchées plus efficaces, offrait la possibilité d’économies d’énergie substantielles, mais pas suffisamment pour rentabiliser les coûts en capitaux importants. De même, le système mécanique de l’édifice avait besoin d’être remplacé, mais le recours aux modèles les plus efficaces aurait également coûté trop cher. Toutefois, la poursuite des premières mesures mentionnées ci-dessus, combinée au recours au système mécanique le plus efficace sur le marché, a permis de réduire la taille du système mécanique requis d’un facteur de quatre, rentabilisant ainsi les mesures dans leur ensemble. Le redimensionnement d’équipements principaux, rendu possible par le recours à des équipements performants pour d’autres besoins, est à la base de cette approche systémique.

Si l’exemple résidentiel de la PG&E démontre la possibilité d’une approche standardisée, l’exemple CII indique plutôt l’importance de la spécificité du site et de ses besoins. Ce constat souligne l’importance du choix entre une approche standardisée et une approche personnalisée. Puisque le marché de la consommation de l’énergie est hautement segmenté, on ne peut généraliser à ce sujet. Dans le secteur résidentiel, par exemple, il serait irréaliste de penser appliquer systématiquement une approche personnalisée, les coûts de transaction pouvant alors s’avérer exorbitants. Dans le secteur grand CII et industriel, toutefois, une analyse individuelle peut, au moins pour une partie du marché, porter fruit. C’est dans cette perspective que l’on doit aborder l’introduction au marché d’une approche de révision intégrée et systémique de l’efficacité énergétique des bâtiments.

Dans le secteur résidentiel, le modèle adoptée initialement par Hydro-Québec et transférée à l’Agence de l’efficacité énergétique (« Novoclimat ») permet justement de standardiser, pour le marché de la nouvelle construction, l’approche intégrée et systémique.
 En effet, il est possible, pour ce marché, d’établir un seul modèle complet de construction permettant d’intégrer une multiplicité de mesures de façon cohérente et complémentaire. D’ailleurs, le transfert de ce programme à l’Agence a exigé des modifications pour qu’il s’applique également aux constructions devant s’alimenter au gaz naturel (de même qu’au mazout). Comme le reconnaît la SCGM, l’existence de ce programme offre une occasion pour l’entreprise, en y participant financièrement, de réaliser des gains importants au futur parc immobilier tout en évitant les dédoublements coûteux que pourrait occasionner l’élaboration d’un service propre à l’entreprise.

Ainsi, dans la mesure où le programme Novoclimat permet réellement une optimisation de la consommation dans les nouvelles constructions alimentées à partir du gaz naturel, la participation financière de la SCGM constituerait effectivement une piste à suivre pour apporter l’approche systémique à ce marché. Ceci dit, ayant été conçu initialement pour une alimentation entièrement en électricité, il y aurait probablement lieu que la SCGM travaille, de concert avec l’AEE, à la redéfinition du programme à l’intention de sa propre clientèle. Cette redéfinition devrait chercher la meilleure combinaison possible ,,,

Dans le cas du marché du CII, une approche personnalisée est plutôt de rigueur. Pour ce, la SCGM a prévu (voir PE 105) le recours aux services d’entreprises spécialisées telles que les entreprises de services éconergétiques (ESE). Ces entreprises possèdent déjà les spécialisations et les capacités techniques pertinentes à ce type d’approche. Toutefois, le programme proposé par l’entreprise demeure imprécis. C’est pourquoi j’ai recommandé (voir pages 54-56 et 63 de mon témoignage écrit) que la SCGM soit appelée à concevoir des programmes d’appels d’offres et/ou d’offres standards. À ce sujet, les devis et protocoles devront s’ouvrir explicitement aux approches systémiques, et pourraient également les favoriser.

Enfin, tant pour les secteurs résidentiels que CII, l’entreprise pourra réaliser des activités de sensibilisation autour des opportunités associées à l’approche systémique lors de rénovations ou du remplacement d’équipements majeurs. À titre d’exemple, le recours à des mesures de réduction de la consommation d’eau chaude, au moment du remplacement d’un système à eau chaude existant, pourrait permettre au client de réduire les dimensions du système requis, rentabilisant ainsi les mesures qui autrement ne seraient pas prises. Il en va de même, bien entendu, de rénovations touchant à l’enveloppe thermique.

Toutes ces propositions s’inscrivent dans le contexte québécois, caractérisé par l’existence de partenaires multiples ayant déjà des connaissances spécialisées (AEE, OEE, ESEs), de même que d’une certaine concurrence entre formes d’énergie.

Question 2

Préambule : Dans votre mémoire, vous mentionnez « … la possibilité d’apporter des signaux de prix axés davantage sur les objectifs du PGEÉ constitue un défi difficile mais prometteur et mérite d’être analysée plus à fond. Je propose donc que la Régie invite l’entreprise à étudier le potentiel… associé à une révision de la structure des tarifs. »

Demande : Qu’entendez-vous par révision de la structure des tarifs et quel horizon suggérez-vous?

Réponse

Par révision de la structure des tarifs je réfère à la progression ou la régression des prix unitaires moyens selon la consommation du client. Dans sa réponse à une question de la Régie, la SCGM indique :

« De plus, cette amorce de réflexion nous a amenés à constater que pour tout volume économisé, le client voyait sa facture diminuer, ce qui constitue à la base un incitatif. »  [SCGM-19, doc. 12.01, réponse 20.1]
Or, la présente structure tarifaire offre au client un incitatif dégressif à l’amélioration de son efficacité énergétique. Ainsi, pour un client qui songe à améliorer son efficacité énergétique, l’augmentation des gains énergétiques à laquelle il aspire ira de pair avec une diminution des économies monétaires (par unité d’énergie) auxquelles il aura droit.

À titre d’exemple, prenons un client résidentiel au Tarif 1 consommant en moyenne 15 m³ par jour durant la période hivernale, et qui songe à réaliser des investissements en efficacité énergétique pouvant, selon son choix d’équipements, lui faire économiser 20.%, 40.% ou 60.% de sa consommation de gaz naturel. Présentement
, son taux unitaire moyen (taux + obligation minimale) est de 41,43¢/m³/jr. Advenant qu’il choisissait de réduire de 20 % sa consommation d’énergie, son taux unitaire grimperait à 41,92¢/m³/jr. S’il optait plutôt pour des moyens lui permettant d’économiser 40 % de sa consommation, son taux serait alors de 42,73¢/m³/jr, alors qu’une réduction de 60 % résulterait en un taux moyen de 44,36¢/m³/jr. Ainsi, la volonté du client de réaliser les investissements dans les technologies les plus performantes, l’aurait pénalisée par une augmentation de plus de 7 % du taux moyen s’appliquant au restant de sa consommation.

Cette structure tarifaire cherche légitimement à se conformer aux coûts marginaux de court terme du service gazier de l’entreprise. C’est d’ailleurs pour cette raison que j’ai souligné le caractère difficile du défi qu’une telle révision constituerait. Toutefois, il serait pertinent d’examiner des méthodes pour concilier la dégression à court terme des coûts marginaux de l’entreprise avec l’importance d’un signal de prix cohérent avec la maximisation de l’efficacité énergétique. Cet examen devrait s’attarder tant aux taux unitaires qu’aux obligations minimales quotidiennes inscrites au texte des tarifs de l’entreprise.

Quant à l’horizon de temps sur lequel une telle réforme devrait s’échelonner, cette question devrait faire l’objet de l’examen proposé.

Question 3

Préambule : Dans votre mémoire, vous mentionnez « Toutefois, l’éventuelle législation habilitante sera fort probablement rétroactive aux actions réalisées depuis 1990, créant ainsi une valeur ajoutée directe pour les activités de l’entreprise en matière d’efficacité énergétique. Dans la mesure où la Régie ordonne au distributeur de remettre aux clients au moins une partie des recettes des ventes de crédits créés par ses activités d’efficacité énergétique – ordonnance que je recommande par ailleurs –, l’impact tarifaire sera, à moyen terme, d’autant plus atténué. »

Demandes :

a) Veuillez préciser la source de l’affirmation faite dans la première phrase de la citation.

b) Veuillez expliciter sur quelles bases la Régie pourrait ordonner au distributeur de remettre aux clients une partie des recettes et comment cette remise serait effectuée.

Réponse

a) Cette affirmation est basée sur mon appréciation des discussions récentes entourant la possibilité d’établir une législation au sujet des émissions de gaz à effet de serre et, plus particulièrement, établissant un mécanisme d’échange de crédits de celles-ci.

b) La Régie pourrait demander à la SCGM de lui soumettre, une fois l’an, un rapport sur ses transactions de crédits d’émissions de gaz à effet de serre. Ce rapport pourrait indiquer les prix auxquels l’entreprise a vendu ou acheté de tels crédits durant l’année en question, de même que le prix moyen de ces transactions. Ce prix moyen serait par la suite multiplié par le nombre de crédits obtenus directement par les gains énergétiques associés au PGEÉ, lesquels auraient été validés par la Régie. Le résultat fournirait alors une bonne approximation de la valeur pour la SCGM (en recettes ou en dépenses évitées) des crédits obtenus par ses activités de promotion de l’efficacité énergétique.

Afin d’inciter l’entreprise à gérer ces transactions de façon efficace, la SCGM devrait avoir droit à une partie des recettes ainsi obtenues. L’autre partie devrait revenir aux clients, qui les auront financés. La remise des recettes pourrait se faire de deux façons : soit en les « recyclant » au moyen d’une bonification aux efforts en efficacité énergétique de l’entreprise, soit en les remettant à l’ensemble des clients par le biais des tarifs.

Quant à cette deuxième approche, la remise se ferait lors de l’établissement des tarifs de l’année suivante, et ce, dans le cadre de l’établissement du revenu requis. Cette composante négative du revenu requis devrait d’ailleurs être traitée en exogène dans le cadre d’un éventuel mécanisme incitatif à la performance, et ce, afin d’éviter que l’entreprise soit incitée à jouer le timing des transactions en fonction de la formule incitative et de sa performance constatée en fin d’année.

Par ailleurs, toujours dans le contexte de cette deuxième approche, l’allocation de la remise pourrait miroiter soit l’allocation sectorielle des coûts du PGEÉ, soit l’allocation des crédits obtenus (la provenance sectorielle des gains énergétiques).

Question 4

Préambule : Dans votre mémoire, vous mentionnez « Je suggère donc à la Régie trois éléments à considérer : (1) obliger la tenue d’un processus de concertation formel, (2) s’assurer que les exigences de confidentialité ne l’empêchent pas de prendre acte des résultats du processus, y compris des éléments faisant consensus et des éléments suscitant une controverse dans le groupe, et (3) approuver un calendrier comprenant à la fois l’ensemble des sujets pertinents (après consultation) et une période de temps et les ressources financières suffisantes pour permettre aux intervenants de participer pleinement et de manière éclairée. »

Demande :

a) Veuillez préciser la forme du processus formel de concertation que vous privilégiez.

b) Veuillez indiquer la méthode que la Régie devrait utiliser pour « s’assurer que les exigences de confidentialité ne l’empêchent pas de prendre acte des résultats du processus, y compris des éléments faisant consensus et des éléments suscitant une controverse dans le groupe. »

Réponse

a) Ci-après je soumets mes appréciations quant aux principes à adopter, aux grandes étapes à suivre, aux sujets à aborder ainsi qu’à d’autres choix relativement à un tel processus.
Principes à adopter

Une littérature volumineuse existe au sujet des processus formels de concertation. Dans mon rapport pour l’Agence de l’efficacité énergétique, j’ai repris les huit principes que devrait adopter le régulateur tels que proposés par Jonathan Raab dans son ouvrage de 1992 Improving Electric Utility Regulation, à savoir :

· Amorcer les processus consensuels le plus tôt possible,

· Inclure l’ensemble des parties intéressées,

· Participer directement à tout le processus lorsque c’est possible,

· Fournir des ressources adéquates pour faciliter la participation des groupes,

· Ne pas exclure les enjeux difficiles ou sensibles,

· Considérer les approches visant à faciliter des ententes,

· Structurer les processus alternatifs de manière à ce qu’ils soient complémentaires aux procédures quasi judiciaires traditionnelles, et

· Modifier les procédures traditionnelles de manière à favoriser les consensus.

Je réitère ici cette liste de principes généraux que la Régie pourrait adopter afin de faciliter le recours à ce genre de processus ainsi que des résultats positifs.

Étapes du processus (et composantes de celles-ci)
Quant aux étapes du processus, je propose les suivantes :

Étape préliminaire

· Invitation aux intervenants et à la SCGM à proposer les sujets à débattre et les grandes lignes du calendrier du processus, avec justification ;

· Questions de clarification, le cas échéant, de la Régie ;

· Détermination par la Régie des grandes lignes du calendrier des rencontres (sujets à débattre et dates provisoires du début et de la fin des discussions sur chaque sujet).

Étape principale

· Plusieurs réunions pour chaque grand sujet (à déterminer par les participants) ;

· Pour chaque grand sujet abordé, il faudra prévoir, selon les besoins :

(1) une sous-étape de fact-finding commun, permettant de rapprocher les parties et d’établir un point de départ commun,

(2) une ou plusieurs présentation(s) par la SCGM et par les autres participants,

(3) la possibilité pour les participants de faire des demandes formelles de renseignements, lesquelles feraient partie éventuellement du compte rendu fournit à la Régie,

(4) la possibilité pour les participants de discuter des propositions de la SCGM de même que de propositions d’autres participants,

(5) le recours à un(e) animateur/trice habilité(e) dans les techniques de consensus (consensus building) et ayant une connaissance de base des questions énergétiques,

(6) la rédaction commune, avec l’aide de l’animateur, d’un compte rendu des discussions devant éventuellement être soumis à la Régie de l’énergie. Ce compte rendu comprendrait une description des consensus atteints (tant sur les principes de base que sur le fond des sujets) et des positions divergentes (y compris sur des points de procédure), de même qu’une liste des présentations faites par les parties (sans dévoiler leur contenu), des demandes de renseignements et des documents déposés.

Dernière étape

· La SCGM devrait bénéficier d’une période de temps suffisante entre la fin des discussions pertinentes et le dépôt de sa preuve, de manière à pouvoir ajuster ses positions en fonction des résultats du processus

· Lors du dépôt de sa preuve à la Régie, la SCGM soumettrait le rapport de l’animateur/trice.

Sujets à aborder

Quant aux sujets devant faire l’objet du processus, je propose provisoirement les suivants :

1. Processus et critères de sélection

· choix des tests de rentabilité

· composantes des tests de rentabilité

· valeurs des externalités

2. Désignation des technologies disponibles et leurs caractéristiques

3. Conception de nouveaux programmes et bonification des programmes existants

· Identification des mesures

· Groupement au sein de programmes complets

· Stratégies de marketing et de mise en marché

4. Allocation des coûts

5. Obligations de documentation (reporting requirements)

6. Évaluation des programmes et suivi

Toutefois, tel qu’indiqué précédemment, la liste ultime devrait être formulée après consultation de l’ensemble des parties.

Par ailleurs, compte tenu du calendrier régulatoire, je propose que le traitement de ces sujets soit divisé en deux années, et ce, afin d’offrir à la Régie des résultats concrets dès son étude de la prochaine mise à jour du PGEÉ, tout en continuant les discussions sur des sujets moins pressants.

Autres éléments pertinents

Pour que le processus atteigne les résultats escomptés, l’ensemble des participants devront adhérer à des règles de base, y compris :

· S’engager à chercher le consensus, y compris de faire des compromis et de chercher des moyens différents que ceux privilégiés au départ pour atteindre les objectifs,

· Être habilité à discuter pleinement d’enjeux complexes, plutôt que d’avancer tout simplement des points de vue pré-définis,

· Apporter une capacité technique importante, y compris une bonne connaissance des enjeux en cause et des circonstances particulières de l’entreprise énergétique, ainsi que des méthodes et pratiques habituellement employées dans d’autres régions, et en mesure d’apporter à la table des idées et informations pertinentes et réfléchies.

Par ailleurs, il va de soi que le financement de la pleine participation des intervenants constitue un critère essentiel au succès de la démarche. À cet effet, les modalités adoptées dans le cadre de R-3425 pourraient être reprises.

b) Quant aux moyens permettant de concilier exigences de confidentialité et droit de la Régie à se tenir informé, voir ci-dessus (« Étapes du processus », « étape principale », sous-point (6)).
Plus particulièrement, un compte rendu global pour chaque sujet principal devrait être adopté par l’ensemble des parties. Ce compte rendu, sans dévoiler les positions intérimaires des parties ni les détails des discussions, permettrait notamment à la Régie d’être saisit des consensus établis, des divergences (sur les principes, le fond ou la procédure) et de l’ouverture de l’entreprise à répondre adéquatement aux besoins des autres participants (en indiquant les demandes et les documents déposés), et ce, sans que la Régie puisse pour autant accéder aux documents déposés (voir note de bas de page 4 à la page 7 de la présente lettre).
Question 5

Préambule : Dans votre mémoire, vous mentionnez « À l’avenir, et pour mieux asseoir le choix des approches, l’entreprise devra être appelée à identifier les principales barrières de marché pour chaque mesure considérée. C’est à partir de l’identification de ces barrières de marché qu’un choix éclairé peut être fait quant à la meilleure approche en vue de maximiser la participation et minimiser les coûts des programmes. Cette liste des principales barrières de marché associées à chaque mesure devra obligatoirement accompagner toute preuve future de l’entreprise sur ce sujet. Pour éviter un dédoublement de travail, il serait indiqué de prendre acte des barrières déjà identifiées par d’autres entreprises semblables, à commencer par Enbridge Consumers Gas. »

Demande : Veuillez élaborer sur le lien entre les barrières de marché et le choix de l’approche en vue de maximiser la participation et minimiser les coûts des programmes. 

Réponse

À sa base même, un programme d’efficacité énergétique est conçu pour éliminer, mitiger ou compenser des barrières de marché.  D’ailleurs, non seulement ces barrières sont-elles nombreuses, mais elles sont souvent différentes selon le segment de marché et l’usage final en question.

Dans mon témoignage écrit
, j’ai fournit en exemple une liste générique des principales barrières de marché ainsi qu’une liste de barrières spécifiques au secteur industriel tel qu’identifiée en Ontario. J’ai également indiqué les références pour d’autres listes spécifiques à d’autres segments du marché dans cette province.
 Ces listes de barrières de marché confirment avec éloquence la diversité de barrières auxquelles peuvent faire face différents segments du marché visé.

C’est en fonction de ces barrières de marché qu’un programme d’efficacité énergétique devrait être conçu. En effet, plusieurs outils peuvent faire partie d’un programme d’efficacité énergétique : information, sensibilisation, études et analyses énergétiques, financement, rabais à l’achat, rabais tarifaires, incitatifs, réalisation directe, garantis, formation et ainsi de suite. Une appréciation des barrières propres à chaque segment de marché est nécessaire pour déterminer les meilleurs outils à intégrer au programme pour mieux promouvoir des mesures précises. Le tableau suivant illustre les types d’outils auxquels on peut faire appel pour répondre à différents types de barrières de marché.

Exemples de barrières de marché
Exemples d’outils

Absence d’intérêt
Sensibilisation

Manque d’informations quant aux technologies ou à la rentabilité de celles-ci
Sensibilisation, information, analyses énergétiques

Manque de capital et autres priorités pour l’utilisation de ressources financières limitées
Programmes de financement

Critères de rentabilité interne sévères
Rabais à l’achat, rabais tarifaires, etc.

Pauvreté (manque de liquidités)
Interventions et réalisation directes

Craintes relativement à l’introduction de nouveaux produits (ceci s’applique autant aux consommateurs qu’aux détaillants et grossistes)
Incitatifs, garanties, etc.

Craintes ou absence de renseignements quant à l’adoption de nouvelles façons de faire
Programmes de formation

Par ailleurs, il est de commun usage d’intégrer à un programme un portefeuille d’outils pour répondre à une multiplicité de barrières. Par exemple, un programme unique peut réunir des mesures de sensibilisation, de formation et d’incitatifs. D’autres combinaisons sont également possibles, toujours dans le but de faire face aux barrières spécifiques empêchant l’adoption par un segment de marché des meilleures technologies ou façons de faire en matière énergétique.

Le contraire serait le recours aveugle à des outils particuliers, et ce, sans égard aux barrières de marché réelles auxquelles le programme doit faire face. En ne réussissant pas à compenser, à mitiger ou à éliminer convenablement les vrais barrières, de tels programmes conduiraient inévitablement à réduire les taux de participation et, par cela, à augmenter indûment les coûts des économies réalisées. De plus, le problème des free riders serait également exacerbé.
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Question 1

À la page 27, lignes 15 et 16 et à la page 28, lignes 13 à 16 de votre témoignage, vous écrivez: "Or, il est largement reconnu que les coûts environnementaux constituent bel et bien des coûts évités, au même titre que le coût d'achat du gaz peut l'être (...) Si les coûts environnementaux sont effectivement des coûts que peuvent éviter des programmes d'efficacité énergétique, le refus de les traiter ainsi par la SCGM traduit une perspective n'ayant rien à voir avec la notion du développement durable ". 

À la page 32, lignes 11 à 15, vous écrivez: " Ainsi, le choix de valeurs pour refléter les coûts des externalités n'affecte en rien sa position concurrentielle ". 

1.1) 
Comment doit-on concilier techniquement ces deux affirmations en regard du test de la neutralité tarifaire ? Il nous semble que si les coûts environnementaux sont intégrés dans le calcul des coûts évités, ils vont nécessairement influencer les résultats du calcul du test de la neutralité tarifaire (puisque le TNT inclut les coûts évités) et vont ainsi influencer favorablement le portrait de la situation concurrentielle du distributeur (en présentant un impact tarifaire plus faible, de façon trompeuse d’ailleurs) ? 

1.2) 
Concernant la première de vos deux affirmations, est-ce que la prise en compte des coûts environnementaux dans les coûts évités n'aura pas pour effet, hormis l'absence d'un taux social d'actualisation, de transformer le TCTR en quasi TCS ?

1.3) Encore concernant la première de vos deux affirmations, en intégrant les coûts environnementaux dans les coûts évités, est-ce qu'on ne se trouvera pas à faire un double comptage des coûts environnementaux dans le calcul du TCS (puisque ce dernier inclut à la fois les coûts évités et les externalités) ?

1.4) 
S’« il est largement reconnu que les coûts environnementaux constituent bel et bien des coûts évités, au même titre que le coût d'achat du gaz peut l'être », comment cette intégration des coûts environnementaux aux coûts évités est-elle réalisée dans les méthodes standardisées de calcul des tests classiques qui prennent en compte les coûts évités (TNT, TU, TCTR et TCS) ?
Réponses

1.1 :
Par la nature des questions posées, je constate une mécompréhension du rôle des tests de rentabilité qu’il importe de clarifier.

Chaque test reflète une perspective différente. Le test du « TCS » reflète la perspective de la société dans son ensemble ; le « TCTR » reflète celle de l’ensemble des abonnés ; le « TP » reflète celle des participants aux programmes; et le « TNT » reflète, quant à lui, la perspective des non-participants.


Chaque test incorpore les coûts et bénéfices (« coûts évités ») qui sont propres à chaque « clientèle » (société, abonnés, participants et non-participants). C’est ainsi que le TCS incorpore tous les coûts et bénéfices, y compris ceux de nature environnementale, qui touchent à la société dans son ensemble. Le TCTR incorpore uniquement les coûts et bénéfices qui vont se refléter sur la facture des abonnés dans leur ensemble. Le TP reflète les coûts et bénéfices pour le participant au programme, et le « TNT » reflète les coûts et bénéfices propres aux non-participants.

Autrement dit, si les programmes d’efficacité énergétique impliquent un grand nombre et une variété de coûts et de bénéfices – et donc de coûts évités –, ils ne sont pas forcément traités de la même façon dans chacun des tests. Il va ainsi des coûts environnementaux évités : ils s’agissent de véritables coûts qu’évitent des programmes d’efficacité énergétique, mais qui ne doivent pas pour autant être intégrés à un test de rentabilité ayant pour objet l’analyse de l’impact tarifaire, par exemple.

C’est pour cette raison qu’il n’est pas question d’intégrer les externalités environnementales au TNT, tout comme les autres tests ne tiennent pas compte des pertes de revenus. Ainsi, dans la mesure où le TNT constitue le dernier filtre pour la sélection des mesures, la valeur accordée aux externalités ne saura en soi affecter la position concurrentielle de l’entreprise.

J’espère que les auteurs de cette question comprendront mieux le rôle des différents tests de rentabilité. Par ailleurs, je les encourage fortement à prendre connaissance des textes de référence à ce sujet, notamment le Standard Practice Manual – Economic Analysis of Demand-Side Management Programs (California Public Utilities Commission et California Energy Commission, décembre 1987, 73p). Pour une description en français, voir mon récent rapport pour l’Agence de l’efficacité énergétique (DUNSKY, Philippe U., L’efficacité énergétique – Manuel de référence pour la régulation des marchés monopolistiques et concurrentiels, janvier 2000, 257p), et en particulier les pages 3-14 et 223-228.

1.2 :
Voir réponse 1.1.

1.3 :
Les externalités figurent parmi les coûts évités utilisés pour les fins de ce test. Voir réponse 1.1. 

1.4 :
Voir réponse 1.1.

Question 2

À la page 35 de votre témoignage, dans un tableau intitulé "Avantages et inconvénients connus du PGEÉ", le premier élément de la colonne des avantages se lit ainsi:

" 4,73 milliards de dollars en économies nettes pour les clients ". 

Ce chiffre nous paraît très disproportionné par rapport à l'envergure financière du PGEÉ. D'où provient ce chiffre ou comment l'avez-vous calculé ?
Réponses

2 :
Il s’agit effectivement de 4,73 millions de dollars. Voir l’errata ci-joint. Voir SCGM-19, doc. 4, p. 19 pour la source.

Question 3

Les deux tableaux qu'on trouve aux pages 51 et 57 de votre témoignage permettent de comparer les efforts consacrés à l'efficacité énergétique par diverses entreprises. 

3.1)
Lesquelles de ces entreprises sont exclusivement des distributeurs gaziers comparables à la SCGM ?

3.2) Lesquelles de ces entreprises sont plutôt des producteurs et / ou des distributeurs d'électricité?

3.3) 
Lesquelles de ces entreprises sont à la fois impliquées dans les domaines du gaz et de l'électricité ?

3.4) 
Est-ce que les efforts en EÉ de ces entreprises consistent essentiellement en gestion axée sur la demande (GAD / DSM) ou est-ce que les sommes impliquées peuvent être aussi affectées à la gestion de l'offre (remplacement de l'électricité par le gaz, etc.). Parmi ces entreprises, est-ce qu'il peut arriver que l'effort d'efficacité soit simplement du développement de ventes (par exemple, le fait de considérer comme EÉ tous les investissements gaziers requis pour remplacer de l'électricité) ? 

Réponses

3.1 :
Les données en question proviennent, tel qu’indiqué dans mon rapport, de deux études américaines, lesquelles ne précisent pas la portée des activités de chacune des entreprises (et n’ont pas pour objet une telle précision). Néanmoins, pour la grande majorité d’entre elles un exercice simple, que les auteurs de cette question sont sans doute en mesure de réaliser, permettra de fournir la réponse voulue : les termes « Electric », « Power », « Light » et « Edison », se retrouvant dans les noms des entreprises en question, réfèrent typiquement aux services électriques ; le terme « Gas » réfère évidemment aux services gaziers. Voir ma réponse à la question no 11a) de la SCGM.

3.2 :
Voir réponse 3.1.

3.3 :
Voir réponse 3.1.

3.4 :
N’ayant pas réalisé moi-même les études en question, je ne peux spéculer sur la portée des programmes de chacune de ces quarante entreprises. Néanmoins, il est probable que la très grande majorité des programmes sont des programmes d’efficacité énergétique et de gestion de la demande, les programmes de substitution ayant toujours compté pour une part très marginale des plans des entreprises américaines.
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Question 1

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 5, lignes 5 à 9)

«En effet, de tels programmes présentent de nombreux avantages tant à court terme (réduction de la facture, confort, qualité de vie) qu'à long terme (réduction de l'impact environnemental, compétitivité des entreprises et création d'emplois, effets sur les prix de la marchandise et protection contre les flambées des prix ultérieurs)».

Pour chacun des avantages énumérés (réduction de la facture, confort, qualité de vie, réduction de l'impact environnemental, compétitivité des entreprises et création d'emplois, effets sur les prix de la marchandise et protection contre les flambées des prix ultérieurs), veuillez indiquer qui, de SCGM, de ses clients ou de la société en général bénéficiera de ces avantages à votre avis.

Réponses

Je référais ici aux avantages autres que pour la SCGM. Concrètement, la réduction de la facture, l’amélioration du confort et de la qualité de vie, l’effet sur les prix de la marchandise et la protection contre les flambées des prix ultérieurs sont des bénéfices qui reviennent directement aux clients. La réduction de l’impact environnemental et l’effet sur la création nette d’emplois sont des bénéfices qui reviennent à la société dans son ensemble. L’amélioration de la compétitivité des entreprises est un bénéfice qui revient à la fois à ces clients et à la société.

Quant aux bénéfices pour la SCGM, ils sont énumérés notamment aux pages 36 à 39 de mon témoignage.

Question 2

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 14, lignes 7 à 9)

«Je propose donc que la Régie invite l'entreprise à étudier le potentiel associé … à une révision de la structure des tarifs.»

Cette "révision de la structure des tarifs" doit-elle être comprise comme une révision de la structure tarifaire au sens global du terme, c'est-à-dire comprenant le tarif pour la marchandise, le gaz de compression, le transport et la distribution?

Réponse

L’examen de la possibilité de revoir la structure des tarifs devrait s’appliquer à l’ensemble des éléments du texte tarifaire pouvant donner un signal de prix contradictoire à l’objectif d’inciter les clients à maximiser leur efficacité énergétique. Évidemment, le dégroupement éventuel des tarifs de l’entreprise aura des conséquences sur la nature des correctifs qu’il serait possible d’apporter.

Question 3

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 22, lignes 20 à 27)

«La Régie devrait obliger l'entreprise à procéder à l'analyse complète de toutes les mesures et à fournir, lors de la mise à jour de l'an prochain, une analyse quantitative (lorsque possible) du potentiel de marché, des économies et des coûts unitaires de chaque mesure, notamment dans la forme d'une courbe de l'offre. De plus, une description détaillée de ces considérations, de même que d'autres (p. ex. les barrières de marché), devrait accompagner chaque mesure, et ce, qu'elle fasse partie du plan ou qu'elle soit rejetée ou imputée aux activités de recherche.»

Veuillez préciser quelles seraient les ressources financières et humaines nécessaires pour réaliser toutes ces activités, à l'intérieur de l'échéancier d'un an que vous proposez.

Réponse

Je ne peux, à ce stade-çi, fournir une estimation valable des ressources financières et humaines nécessaires pour réaliser une telle caractérisation du potentiel réalisable.

Toutefois, il importe de préciser que pour la plupart des activités proposées, il serait possible d’avoir recours aux résultats de recherches et d’analyses effectuées par d’autres entreprises, administrations ou analystes. C’est pour cette raison que le travail supplémentaire que cette recommandation exige de la SCGM n’est certainement pas à la hauteur des exigences faites aux entreprises réglementées au début de la décennie 1990, lorsque peu ou pas de renseignements étaient facilement accessibles. De plus, et comme je l’ai indiqué dans mon témoignage
, la SCGM compte déjà réaliser plusieurs des travaux nécessaires à cet égard.

Le tableau qui suit sert à mieux comprendre le travail supplémentaire qu’exigerait l’adoption par la Régie de cette recommandation. Comme on peut voir, la plupart des analyses requises sont soit déjà en cours de réalisation (ou réalisés depuis peu) par la SCGM, soit déjà réalisées par d’autres sources, avec les résultats accessibles à la SCGM. Les tâches supplémentaires sont indiquées par des ‘X’ et les caractères gras.

Tâches
Travail déjà réalisé pour les mesures…
Sources

Identification des technologies et équipements les plus performants
adoptées :
(
SCGM


rejetées :
(
SCGM, autres DGN

Détermination de la performance de ces technologies et équipements
adoptées :
(
SCGM


rejetées :
(
Autres DGN, centres de rech., etc.

Caractérisation du marché pour définir les économies unitaires et le pot. de marché
adoptées :
(
SCGM


rejetées :
(
SCGM devra le faire

Identification des coûts unitaires des technologies et équipements
adoptées :
(
SCGM


rejetées :
(
Autres DGN, centres de rech., etc.

Estimation des autres coûts associés à l’application concrète des mesures
adoptées :
(
SCGM


rejetées :
(
SCGM devra le faire

Description des principales barrières de marché
adoptées :
(
Autres DGN, chercheurs, etc.


rejetées :
(
Autres DGN, chercheurs, etc.

L’augmentation de la charge de travail de la SCGM due à cette recommandation proviendrait donc principalement d’un élargissement du nombre de mesures faisant l’objet des analyses déjà en cours chez la SCGM (de même qu’un effort de recensement des barrières de marché déjà identifiées par d’autres auteurs, lequel serait une tâche relativement simple). Évidemment, la charge de travail n’augmenterait pas dans la proportion des nouvelles mesures à étudier, puisqu’une partie importante du travail concerne la méthodologie, les calculs et l’encadrement de la recherche.

Il s’agit ainsi d’un échéancier serré mais réaliste.

Question 4

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 36, lignes 19 et 20)

«Recettes supplémentaires pour SCGM provenant de la rétention de la clientèle et de la substitution d'autres formes d'énergie»

Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel qui incluent la rétention de clientèle dans leurs calculs de bénéfices des programmes d'efficacité énergétique. Le cas échéant, veuillez également fournir les méthodes d'évaluation qu'ils utilisent pour ce type d'impact.

Réponse

Je n’ai pas, aux fins de ce témoignage, fait un recensement du traitement complet par les autres administrations de régulation de l’effet des programmes sur la rétention de la clientèle et la substitution d’autres formes d’énergie. D’ailleurs, je ne propose pas la quantification immédiate de ces bénéfices, laquelle serait irréaliste en l’absence de données et d’un vécu valable. Comme je l’ai écrit dans mon témoignage :

« Ainsi, même si la plupart d’entre eux sont très difficilement quantifiables – rendant nécessaire leur exclusion des tests de rentabilité eux-mêmes – ils ne doivent pas pour autant être entièrement négligés dans le processus de sélection. »
 [nos soulignés]

Plutôt, je suggère que l’entreprise soit appelée « à analyser et à considérer »
 ces bénéfices dans le cadre de sa détermination de l’importance de l’impact tarifaire des prochains Plans. Plus concrètement, une appréciation qualitative de ces bénéfices devra dans un premier temps accompagner la description des avantages et désavantages des prochains Plans, et ce, aux fins de la détermination du poids relatifs de l’impact tarifaire (indu ou non). Cette appréciation qualitative reconnaîtrait l’existence de tels bénéfices, et en même temps la difficulté de les quantifier
, surtout dans le cadre des premiers Plans de l’entreprise.

Dans un deuxième temps, la SCGM pourra tenter d’analyser et d’estimer ces bénéfices de façon quantitative. Une telle analyse peut se faire par le biais de sondages ciblés, notamment auprès des nouveaux clients participants (ceux qui participent aux programmes et qui se convertissent en même temps au gaz naturel). Les résultats de ces analyses ne sauront être présentés à la Régie avant la troisième année du Plan. Toutefois, la SCGM pourrait entamer dès à maintenant de tels sondages afin d’y inclure le maximum de participants et d’améliorer la robustesse des résultats.

Question 5

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (aux pages 39 à 41)

«Autres bénéfices (ne revenant pas à l'entreprise).

a) Pour chacun des bénéfices énumérés à cette section, veuillez fournir les méthodologies d'évaluation quantitative de ces bénéfices;

b) Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel qui comptabilisent ces bénéfices dans la réalisation des tests de rentabilité des programmes d'efficacité énergétique.

Réponse

a) Voir réponse suivante.

b) Je n’ai pas, aux fins de ce témoignage, fait un recensement du traitement quantitatif par les autres administrations de régulation de ces bénéfices des programmes d’efficacité énergétique. D’ailleurs, je ne propose pas la quantification de ces bénéfices, ni même leur inclusion à un quelconque test de rentabilité. Voir à cet effet l’extrait de mon témoignage cité en réponse à la question précédente.

Plutôt, je soumets qu’il s’agit de bénéfices qui, s’ils sont difficilement quantifiables, ne sont par pour autant moins réels ni importants. Pour cette raison, je propose de les considérer qualitativement, en décrivant la nature des bénéfices de l’ensemble des programmes lorsque vient le temps de juger de la nature indue (ou non) de l’impact tarifaire. C’est d’ailleurs cette même approche qui, comme je l’ai indiqué dans mon témoignage
, fut établie par la Commission de l’énergie de l’Ontario : le distributeur doit répondre à un grand nombre de questions – dont la plupart invitent à des réponses qualitatives – avant de juger qu’un éventuel impact tarifaire s’avère être indu.

Question 6

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 40, lignes 13 à 16)

«Selon les études, la filière de l'efficacité énergétique produit en effet entre 50 % et 350 % plus d'emplois que la production, le transport et la distribution de quantités équivalentes d'électricité.»

Veuillez déposer les études auxquelles il est fait référence.

Réponse

Les études en question sont trop volumineuses pour en déposer copie de chacune. Pour ceux qui voudraient obtenir des copies, je fournis ci-dessous les références. Pour le bénéfice du lecteur, j’ajoute également un résumé des résultats clés de chacune d’entre elles.

Groupe SECOR, Les retombées économiques du Programme d’installation directe, pour le Service des Études de marché et Planification d’Hydro-Québec (rapport préliminaire). 13 juillet 1993.

Sommaire des résultats : Cette étude compare l’impact d’un programme d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec (le Programme d’installation directe, ou PID) à celui de la production, du transport et de la distribution d’électricité évités. Le PID génèrerait 14,1 emplois-années / M$ investi, alors que l’alternative du côté de l’offre générerait 9,0 e-a/M$, pour un ratio de 1,57:1.

Groupe Goodman, Effets de la fourniture d’électricité sur l’emploi au Québec: le projet d’aménagement hydroélectrique Grande-Baleine et la solution de rechange axée sur l’efficacité énergétique, I. Goodman, B. Krier, M. Clark, juin 1994.

Sommaire des résultats : Cette étude compare l’impact d’un programme hypothétique d’efficacité énergétique au Québec à celui du projet Grande-Baleine. Le programme d’EE génèrerait 132 711 emplois-années (moyenne de 10 scénarios) comparativement à 75 523 pour le projet hydroélectrique, pour un ratio de 1,76:1.

Hydro-Québec, Retombées économiques du projet d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec, vice-présidence Planification générale, RFEE-92F-104, 1992.

Sommaire des résultats : Ce rapport fait état de l’impact sur l’emploi des programmes d’efficacité énergétique de l’entreprise visant le secteur résidentiel, d’une part, et d’autre part des activités de production, de transport et de distribution évités. Le programme d’efficacité énergétique générerait des retombées de 14,0 e-a/M$, comparativement à 9,0 e-a/M$ pour l’alternative du côté de l’offre, pour un ratio de 1,56:1.

Jaccard, Mark et D. Sims, "Employment Effects of Electricity Conservation: The Case of British Columbia." Energy Studies Review, volume 3:1, 1991, 35-44.

Sommaire des résultats : Cette étude compare les retombées du projet d’efficacité énergétique « Power Smart » à celles du projet hydroélectrique « Site C » que B.C. Hydro songeait alors à construire. Power Smart aurait généré des retombées de 13,5 e-a/M$, alors que le projet Site C aurait généré seulement 3,0 e-a/M$, pour un ratio de 4,50:1.

The Goodman Group. 1991. Employment Impacts of New York State Energy Options. M. Tennis, I. Goodman et M. Clark. Juin.

Sommaire des résultats : Cette étude se limitait aux retombées de l’efficacité énergétique dans divers marchés cibles. Les programmes d’efficacité énergétique dans le secteur de la nouvelle construction seraient responsables de la création de 18,6 e-a/M$ en moyenne, alors que les rénovations dans le secteur résidentiel créeraient quelque 19,3 e-a/M$.

Buchsbaum et al., Jobs and Energy (Council on Economic Priorities: New York), 1979.

Sommaire des résultats : Cette étude comparait les retombées de projets d’efficacité énergétique à celles provenant du recours au mazout, au gaz naturel et à l’électricité. Le ratio identifié est de 2,4:1 à 2,7:1.

California Energy Commission, The Comparative Effects of Energy Technologies on Employment (CEC: Sacramento), 1979, in American Council for an Energy Efficient Economy, Energy Efficiency and Job Creation: The Employment and Income Benefits from Investing in Energy Conserving Technologies, H. Geller, J. DeCicco et Skip Laitner (ACEEE: Washington), 1992.

Sommaire des résultats : Cette étude comparait les retombées provenant de l’isolation de bâtiments à celles associées aux centrales électriques de l’État. En considérant les valeurs minimales et maximales pour chacune des options, on arrive à un ratio global d’environ 1,78:1. Par ailleurs, l’étude estime également les retombées de la redistribution des économies procurées, qui seraient de l’ordre de 77 e-a/M$ en plus de celles considérées dans le ratio mentionné précédemment.

Bureau de la statistique du Québec (BSQ), Étude d’impact économique pour le Québec de la rénovation éconergétique de bâtiment, pour le Ministère des Ressources naturelles, Direction de l’efficacité énergétique, le 9 juillet 1996.

Sommaire des résultats : Cette étude évaluait les retombées provenant d’un programme d’efficacité énergétique visant la rénovation éconergétique dans le secteur résidentiel au Québec. Ces retombées étaient évaluées à quelques 15,2 e-a/M$ qui, lorsque comparées aux 9,0 e-a/M$ associés à l’ensemble des activités du côté de l’offre d’Hydro-Québec (et évaluées selon le même modèle), donne un ratio de 1,69:1. Par ailleurs, l’effet net de la redistribution des économies (emplois associés aux économies réalisées par les participants moins les emplois perdus dans le secteur électrique grâce à ces mêmes économies) ajoute 3,22 e-a supplémentaires pour le même M$ en investissement initial, créant un ratio net de 2,05:1.

Question 7

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 48, lignes 25 à 27)

«André Girard d'Hydro-Québec identifie six modes de participation leur offrant divers niveaux d'influence ou de décision…».

a) Veuillez déposer une copie du curriculum vitae de Monsieur André Girard;

b) Veuillez fournir la liste des situations concrètes auxquelles le RNCREQ et/ou Monsieur Philippe Dunsky ont pris part pour lesquelles Hydro-Québec a utilisé ces modes de participation.

Réponse

a) Je n’ai pas accès au CV de M. Girard, ni même de tous les autres auteurs cités en référence dans mon témoignage.

b) Ci-dessous les réponses quant à ma participation antérieure à divers processus d’Hydro-Québec :

i) Information : 
J’ai participé à plusieurs séances d’information de l’entreprise d’électricité.

ii) Information-rétroaction :
À ma mémoire, je n’ai participé à aucun tel processus.

iii) Consultation :
J’ai participé à deux reprises à des processus de consultation d’Hydro-Québec, soit ceux touchant à ses Plans de développement 1993 et 1996
.

iv) Concertation :
J’ai participé à un comité de travail mis sur pied par Hydro-Québec et visant la conception de modes avancées de participation du public et, plus particulièrement, d’un processus de concertation élargi.

v) Négociation : 
Je n’ai jamais participé à des négociations avec Hydro-Québec.

vi) Co-gestion : 
J’ai participé à deux processus limités de co-gestion avec Hydro-Québec, visant la réalisation d’études avancées aux sujets de la planification intégrée des ressources, d’une part, et du rôle de l’électricité dans le développement industriel, d’autre part.

Question 8

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 50, lignes 16 à 19)

«…plusieurs auteurs ont décerné [sic] une corrélation statistique significative et positive entre le recours à ces modes de participation et l'engagement des entreprises réglementées à l'égard de l'efficacité énergétique.»

a) Veuillez fournir la liste exhaustive des auteurs auxquels il est fait référence;

b) Pour chacun de ces auteurs, veuillez déposer les études qu'ils ont réalisées sur le sujet et auxquelles vous référez pour affirmer ce qui est cité en référence.

Réponse

a) L’étude de Schweitzer et Young, dont la référence est indiquée dans mon témoignage (p. 50, note de bas de page 86) et reprise ci-dessous, constitue l’étude la plus récente, à ma connaissance, à ce sujet.

SCHWEITZER, Martin et T. YOUNG, 1994. State Regulation and Its Effects on Electric-Utility Use of DSM Resources, Oak Ridge National Laboratory et American Council for an Energy Efficient Economy, document préparé pour l’Office of Energy Efficiency and Renewable Energy, U.S. Department of Energy, août 1994, 83 pages.

Dans cet ouvrage, on peut lire : « [M]ultiple regression analysis performed with all of the above-mentioned public involvement mechanisms [processus de concertation, task forces, focus groups, ateliers de travail et rencontres publiques] revealed a significant positive relationship between regulatory support for collaboratives and 1992 DSM expenditures (p=0,04), 1992 energy savings (p=0,01), and 1997 energy savings (p=0,02). This means that DSM usage generally was greater in those states whose regulatory commissions were more favorably inclined toward the use of collaboratives. At the same time, the use of workshops—a public involvement approach that is considerably less interactive than collaboratives—was significantly negatively related to the same three variables (…). In other words, utility DSM usage tended to be greater in states where the PUCs strongly supported intense interactions between utilities and non-utility parties (NUPs) and lower in states where PUCs had the strongest positive attitudes toward less interactive approaches. This is consistent with the findings from an earlier ORNL study (Schweitzer, Hirst and Hill 1991), which found that utility support for these same methods of obtaining input into the planning process had an identical effect on DSM usage. » (p. 19, nos soullignés).

Et de préciser : « In our current study, the amount of variance in DSM usage that the public involvement variables explained was remarkably high. Over 42% of the variance in 1992 expenditures was explained by our regression model, nearly all of this (…) by the extent of regulator support for collaboratives and workshops. Almost 58% of the variance in 1992 energy savings was explained by our model, nearly three-fourths of this (R-Square=0,4089) by these same two variables. And our model explained over 46% of the variance in 1997 energy savings, with over three-fourths of this (R-Square=0,3542) attributable to our two key variables. These findings indicate that the use of more highy interactive public involvement mechanisms​—especially collaboratives—probably influenced utilities to use more DSM than they might have otherwise, and this conclusion is supported by earlier studies of collaborative outcomes (Schweitzer, English, and Altman 1994). » (p.20, nos soullignés).

D’autres études, sans avoir eu pour objet principal l’analyse statistique des résultats, ont également trouvé une relation entre les processus de concertation et les engagements des entreprises énergétiques à l’égard de l’efficacité énergétique. Par exemple :

RAAB, Jonathan et M. SCHWEITZER, 1992. Public Involvement in Integrated Resource Planning : A Study of Demand-Side Management Collaboratives, Oak Ridge National Laboratory, document préparé pour l’Office of Energy Efficiency and Renewable Energy, U.S. Department of Energy, février 1992, 110 pages.

Dans cet ouvrage, les auteurs précisent : « Each of the utilities that participated in the collaboratives did, in fact, substantially increase their DSM expenditures. Together, the expenditures rose from approximately $250 million per year immediately preceding their respective collaboratives to almost $650 million immediately following the filing of a DSM plan, representing an increase from an average of 0.8% of total operating revenue to an average of 2.7% of total operating revenue. » (p. 52-53, nos soullignés)

Ils ajoutent : « Despite the fact that many of the utilities were already ramping-up their DSM programs, and would likely have continued to do so, the collaboratives accelerated that process well beyond the levels anticipated prior to the collaboratives. We also doubt, as did most regulators we interviewed, that additional regulatory directives following contentious litigation in the absence of collaboratives would have resulted in comparable changes to the utilities’ DSM efforts in the same timeframe. This is particularly true regarding the myriad of program design innovations made during the collaboratives, which the regulators generally neither have the time nor the expertise to micro-manage. » (p. 53, nos soullignés)

SCHWEITZER, Martin, M. ENGLISH, E. Yourstone et J. ALTMAN, 1993. Interactive Efforts to Address DSM and IRP Issues : Findings from the First Year of a Two-Year Study, Oak Ridge National Laboratory, document préparé pour le Pew Charitable Trusts, l’Office of Energy Efficiency and Renewable Energy, U.S. Department of Energy, et le Energy, Environment, and Ressources Center, University of Tennessee, Knoxville, avril 1993, 148 pages.

Les auteurs indiquent notamment que « In all those interactive efforts for which information is available, projected DSM budgets and energy savings associated with the cooperatively-developed programs represent substantial increases over previous years ». (p. 54, nos soullignés)

b) Ces études sont trop volumineuses pour que soient déposées des copies de chacune d’entre elles. À partir des références indiquées, j’invite donc la SCGM à se procurer des copies de ces études directement auprès du Oak Ridge National Laboratory, à l’adresse qui suit :

Oak Ridge National Laboratory

P.O. Box 2008

Oak Ridge, TN 37831

Vous pouvez également les commander directement par internet à  http://www.ornl.gov/library/ (cliquez sur ORNL Publications Database). Les numéros de série de ces publications sont, respectivement, ORNL/CON-391, ORNL/CON-344 et ORNL/CON-357.

Question 9
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (tableau de la page 51)

a) Veuillez produire le tableau de la page 51 du Témoignage en ajoutant une colonne comprenant la mise à jour des données pour l'année 1999-2000;

b) Pour chacun des autres distributeurs énumérés dans ce tableau, veuillez indiquer si les données fournies sont, comme pour SCGM, des moyennes de trois ans incluant la première année d'un plan d'efficacité énergétique intégré;

c) Pour chacune des entreprises énumérées dans le tableau, veuillez déposer les documents émanant des entreprises énumérées ou de décision des organismes de régulation appropriés et desquels sont extraites les données utilisées pour calculer les pourcentages que vous soumettez;

d) Réconcilier la valeur de 0,16 % que vous indiquez pour SCGM avec les valeurs de 0,15 %, 0,21 % et 0,26 % apparaissant à la page 35 du Témoignage.

Réponse

a) Le recensement de toutes les données et de toute la documentation demandées ici et dans les deux questions suivantes, de même que dans la question 10a),  nécessiteraient des recherches dont le temps dépasserait à la fois les délais prescrits par la Régie et le nombre d’heures de travail généralement prévu par elle pour ce type de travail. À moins d’indications contraires, et pour des raisons évidentes, je ne peux donc me permettre d’accéder pleinement à ces demandes.

b) Voir réponse a).

c) Voir réponse a).

d) La dernière ligne du tableau à la page 35 réfère à l’augmentation des coûts unitaires pour les clients (voir par ailleurs l’errata ci-joint). Elle comprend donc, comme l’indique le tableau, non seulement les coûts du PGEÉ mais aussi les pertes de revenus et la récompense. Le tableau à la page 51, tel qu’indiqué, ne touche qu’aux coûts pour l’entreprise.

Pour réconcilier le tableau à la page 35 à celui de la page 51, vous n’avez qu’à additionner les valeurs pour les trois années dans la ligne « Coûts du PGEÉ », et les diviser par les valeurs pour les mêmes années inscrites à la ligne « Revenu requis », lequel calcul donne :

6.424.000 $ / 3.946.935.000 $ = 0,16 %.

La réponse, 0,16 %, est précisément le pourcentage indiqué à la page 51.

Question 10

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (tableau de la page 57)

a) Veuillez fournir la documentation émanant des entreprises énumérées ou des organismes de régulation impliqués qui permettent d'obtenir les chiffres permettant de calculer les pourcentages que vous soumettez;

b) Pour chacune des entreprises énumérées au Tableau, veuillez fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les montants d'argent relatifs à l'efficacité énergétique et aux revenus qui ont été utilisés pour calculer les pourcentages soumis.

Réponse

a) Voir réponse à la question 9a).

Ceci dit, on peut deviner que la SCGM se demande si les pourcentages en question sont relatifs aux revenus totaux des entreprises en question ou seulement aux revenus de distribution.

Tout comme pour les résultats visés à la question 11b) ci-après, je me suis moi-même posé cette question en rédigeant mon témoignage. Si l’étude n’indique pas avec clarté la nature des revenus considérés (on réfère simplement à « operating revenues » dans les tableaux en annexe), on peut néanmoins trouver la réponse à la page 53, où, en introduisant la comparaison, les auteurs précisent :

« We compared statewide utility DSM expenditures, expressed as a percent of total statewide utility revenues (…) ». 

C’est ainsi qu’on peut comprendre qu’il s’agit effectivement du pourcentage des dépenses en efficacité énergétique relativement aux revenus d’ensemble de ces entreprises énergétiques, justifiant ainsi la comparaison avec le 0,16 % de la SCGM.

Au cas où la SCGM ou la Régie voudraient vérifier ces résultats, vous trouverez ci-après la référence complète de cette étude :

BAXTER, Lester W., 1995. Assessment of Net Lost Revenue Adjustment Mechanisms for Utility DSM Programs, Oak Ridge National Laboratory, document préparé pour l’Office of Energy Efficiency and Renewable Energy, U.S. Department of Energy, janvier 1995, 111 pages.

Vous pouvez commander une copie directement par internet à  http://www.ornl.gov/library/ (cliquez sur ORNL Publications Database). Le numéro de série de cette publication est ORNL/CON-408.

b) Voir tableau ci-après :

Efforts consacrés par diverses entreprises à l’efficacité énergétique


Entreprise
Revenus

(‘000 $)
Budget EE

(‘000 $)
Pourcentage

EE/Revenus

Interstate Power
43 108
4 892
11,35%

Western Massachusetts Electric
415 055
26 036
6,27%

Green Mountain Power
129 174
8 000
6,19%

Granite State Electric
62 745
3 300
5,26%

Boston Edison
1 477 117
63 775
4,32%

Potomac Electric Power
884 450
37 806
4,27%

NY State Electric & Gas
1 800 150
74 559
4,14%

Orange & Rockland
577 716
20 424
3,54%

Central Vermont Public Service Co
293 000
10 000
3,41%

Consolidated Edison
5 955 387
183 468
3,08%

PSI Energy
953 547
29 243
3,07%

Baltimore Gas & Electric
2 115 155
51 954
2,46%

Cambridge Electric Light
113 241
2 777
2,45%

Central Hudson Gas & Electric
517 373
12 090
2,34%

Connecticut Light & Power
2 012 000
46 000
2,29%

Southern Indiana Gas & Electric
258 405
5 879
2,28%

Connecticut Valley Electric
16 699
360
2,16%

Portland General Electric
863 000
18 148
2,10%

Rochester Gas & Electric
935 452
16 700
1,79%

Fitchburg Gas & Electric
43 222
693
1,60%

Commonwealth Electric
404 693
5 854
1,45%

Minnesota Power
339 092
4 849
1,43%

Concord, Exeter and Hampton Electric
90 599
1 251
1,38%

Long Island Lighting
2 911 549
39 145
1,34%

Otter Tail Power
87 758
982
1,12%

Southern Maryland Electric Coop
166 994
1 743
1,04%

Niagara Mohawk
3 904 834
39 829
1,02%

Tucson Electric Power
561 000
5 410
0,96%

Northern States Power
298 093
1 441
0,48%

Arizona Public Service
1 512 151
4 098
0,27%

Conowingo Power
75 058
180
0,24%

Potomac Edison
417 620
37 806
0,19%

Public Service Co of NH
1 414
14
0,16%

SCGM
3 946 935
6 424
0,16%

Moyenne (sans SCGM)


2,59%

Question 11

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (tableaux des pages 51 et 57)

a) Parmi les entreprises énumérées dans ces deux tableaux, veuillez identifier celles qui sont uniquement des distributeurs de gaz naturel;

b) Pour chacun de ces distributeurs de gaz naturel identifiés aux tableaux des pages 51 et 57, veuillez décrire les composantes des revenus totaux utilisés pour calculer les pourcentages soumis, tout en identifiant celles qui calculent leurs revenus totaux selon les mêmes composantes que SCGM (soit marchandises, transport, distribution et gaz de compression).

Réponse

a) La plupart sont des entreprises d’électricité. Plusieurs sont des entreprises mixtes. La Southern California Gas est la seule à livrer uniquement le gaz naturel.

b) Pour SoCalGas, les auteurs de l’étude citée indiquent un budget annuel d’efficacité énergétique de 56 millions de $ US, et un pourcentage du budget d’EE relativement aux revenus de 1,7 %. De cela, on peut calculer que les revenus sur lesquels les auteurs se seraient basés seraient de l’ordre de 3,3 milliards de dollars US.

L’étude citée ne précise pas la nature des revenus considérés, et c’est pourquoi j’ai moi-même entrepris de la vérifier. Pour l’année commençant le 1er juin 2000, le revenu requis de SoCalGas est établit à un peu plus de 1,5 milliards de dollars US.  Ce revenu requis exclut évidemment le coût de la marchandise, et inclut notamment le transport (y compris la distribution) et le stockage. Il est donc raisonnable de présumer que le chiffre de 3,3 MM$US utilisé aux fins du calcul des auteurs incluait l’ensemble du revenu de l’entreprise réglementée (revenu requis et revenus du coût de la marchandise), justifiant ainsi la comparaison avec le 0,16 % de la SCGM.

Question 12

Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 51, lignes 11 à 14, et à la page 52, lignes 1 à 5)

«Je suggère donc à la Régie trois éléments à considérer: (1) obliger la tenue d'un processus de concertation formel, …(3) approuver un calendrier comprenant à la fois l'ensemble des sujets pertinents (après consultation) et une période de temps et les ressources financières suffisantes pour permettre aux intervenants de participer pleinement et de manière éclairée.»

Veuillez préciser les montants d'argent et le temps qui devraient être consacrés, selon vous, à cette interactivité (Régie, SCGM, intervenants).

Réponse

Quant au temps, le processus de concertation pourrait s’étendre sur une période de six à douze mois ou plus, selon la nature des sujets faisant l’objet de discussions. Considérant le calendrier régulatoire, je suggère une priorisation des sujets qui auraient été identifiés. Ainsi, certains sujets pourraient faire l’objet d’une première phase de discussions, afin de pouvoir soumettre les résultats lors de la prochaine cause tarifaire (ou cause spécifique au PGEÉ). La deuxième phase permettrait aux intervenants et à la SCGM de terminer leurs discussions à temps pour soumettre un rapport à la Régie soit vers la fin de 2001, soit au printemps 2002.

Compte tenu de l’importance de la concertation avec les intervenants et des sujets abordés, je considère qu’une telle division du processus, malgré ses inconvénients, serait plus appropriée que la tenue d’un processus qui serait indûment accéléré.

Quant aux coûts, il est difficile de les évaluer sans connaître le nombre de groupes participants et de sujets qui seraient à l’ordre du jour. Néanmoins, on peut fournir un exemple hypothétique du coût par sujet par intervenant, en présumant une moyenne de deux jours et demi de réunions par sujet et une politique de frais offrant 1 journée de préparation pour chaque journée de réunion, avec un plafond de 200 $ / hre par groupe :

 [2,5 (jrs. réunions) + 2,5 (jrs. prép.)] x 1600 ($/jr. plafond)

= 8 000 $ par sujet principal par intervenant.

Comme je l’ai mentionné, j’ignore le nombre de groupes participants que la Régie reconnaîtrait (la consultation de la SCGM en a attiré cinq). J’ignore également le nombre de sujets principaux que la Régie identifierait, quoique dans une réponse à une demande de la Régie, j’en propose six, répartis sur deux ans
. À cela il faudrait ajouter les frais d’un(e) animateur/trice, que je ne suis pas en mesure d’estimer à ce stade-ci.

�  Je fais ici abstraction des critiques de Jean-François Turmel (mémoire du ROEE dans la présente audience), que je ne suis pas habilité à commenter.


� Pour les fins de cet exemple j’utilise le texte des tarifs de l’entreprise en 1998.


�  Selon la nature du sujet abordé, le fact finding dont il est question pourrait viser, par exemple, la définition des technologies disponibles (y compris leurs coûts et profils de consommation), l’identification des barrières de marché et l’identification de méthodes et d’outils utilisés ailleurs. 


�  Pour maintenir l’ouverture d’échanger qu’est censée offrir la confidentialité, le protocole devrait préciser la nature confidentielle des documents déposés (sauf décision contraire par tous les participants). Ainsi, la liste descriptive des documents ne sera pas perçue comme permettant à la Régie d’accéder aux copies complètes. 


�  Page 15, ligne 24 à p. 16, ligne 6 et note de bas de page 24.


�  Voir note de bas de page 92 (à la page 54).


�  Voir mon témoignage, p. 21, lignes 6-14.


�  Voir p. 41, lignes 5-8 de mon témoignage.


�  Voir le texte de ma recommandation à cet effet, p. 62, lignes 10-11 de mon témoignage.


�  Voir p. 37, lignes 25-26 de mon témoignage.


�  Voir p. 43, lignes 4-30 de mon témoignage.


� Ce dernier fut interrompu le 8 février 1995, suite à l’annonce, par le Gouvernement du Québec, de la mise sur pied d’un Débat public sur l’énergie, auquel j’ai par la suite été nommé.


�  BAXTER, Lester W., Assessment of Net Lost Revenue Adjustment Mechanisms for Utility DSM Programs, 1995, p. 73-109.


�  Voir ma réponse à la question 4a) de la Régie.





326 Saint-Joseph E., bureau 100 ( Montréal (Québec) Canada  H2T 1J2 ( ( 514/ 849-7900  ( 514/ 849-6357 ( ( sec@centrehelios.org
( www.centrehelios.org
PAGE  
16

